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Mesures transitoires de validation des préparations et des résultats obtenus aux concours de recrutement aux métiers de l’enseignement pour l’année 2009-2010

 
Pour la session 2010 des concours, en l’absence de master approprié dans l’université, l’inscription à l’IUFM vaut inscription en M1 et aucune autre inscription en M1 n’est obligatoire. La validation partielle ou totale d’une première année de master ou l’équivalent en ECTS sera accordée dans les conditions ci-dessous pour les étudiants qui sont inscrits à l’université en vue de la préparation d’un concours des métiers de l’enseignement :

· A titre dérogatoire, la validation de 60 ECTS — équivalents à une première année de master — sera accordée aux candidats admissibles aux concours, et a fortiori aux candidats admis.
· Pour les candidats non admissibles aux concours, une validation partielle ou totale de 60 ECTS pourra être prononcée par un jury composé du coordonateur de la préparation suivie et d’enseignants et d’enseignants chercheurs intervenant dans la formation concernée en tenant compte :

· de l’assiduité des candidats aux enseignements dispensés par l’université,

· de la participation et des résultats au concours et aux examens et concours blancs organisés au cours de l’année universitaire,

· de tout autre élément de nature à permettre l’appréciation des connaissances et compétences nouvelles acquises au cours de l’année universitaire.

Concertation académique du   05 octobre 2009 

Voté au CEVU du 12 octobre 2009


